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Conditions et qualité de l’intégration des élèves aux besoins particuliers dans l’école vaudoise



1 INTRODUCTION Depuis quelques années, le Canton de Vaud vise une plus grande intégration des élèves aux besoins spécifiques, dans des classes régulières. Cette évolution correspond au mouvement intégratif observé dans d’autres cantons et, plus généralement, sur un plan international. On compte actuellement plus de 800 élèves en intégration dans les classes ordinaires du canton. Pour mener à bien leur scolarité, ces élèves peuvent bénéficier de mesures de soutien, proposées par le Service de l’enseignement spécialisé et de l’appui à la formation (SESAF), telles que le renfort pédagogique, le soutien pédagogique spécialisé et l’aide à l’enseignant (pour une description plus complète de ce dispositif, voir Bachmann Hunziker & Pulzer-Graf, 2012). Le SESAF a mené, durant l’été 2012, une vaste enquête sur l’ensemble des élèves en intégration scolaire durant l’année scolaire 2011-12, en interrogeant les professionnels de l’école impliqués dans leur prise en charge ainsi que les parents de ces élèves. Les analyses présentées dans ce document sont basées sur les données collectées par cette enquête. La première partie de ce rapport présente le contexte de l’enquête, les objectifs du mandat ainsi que les éléments méthodologiques. Dans la deuxième partie sont exposés les résultats des analyses selon six axes : •



le degré d’accord par rapport aux items du questionnaire ;



•



l’avis global selon les catégories de répondants ;



•



les avis par rapport aux dimensions sous-jacentes du questionnaire ;



•



la comparaison des avis exprimés par les différentes catégories de répondants ;



•



le degré de satisfaction globale, expliqué par les dimensions sous-jacentes du questionnaire ;



•



les avis personnels sur les difficultés des élèves, leurs progrès et les améliorations possibles des dispositifs d’accueil.



La dernière partie propose une brève synthèse des résultats, accompagnée de quelques éléments de discussion.



1.1 CONTEXTE ACTUEL DE L’INTÉGRATION DANS LE CANTON DE VAUD A l’instar des pays qui ont adopté une politique éducative visant l’intégration, le Canton de Vaud a, lui aussi, entamé sa « révolution » intégrative avec comme objectif d’augmenter le pourcentage d’enfants aux besoins particuliers scolarisés dans l’école régulière, pour rejoindre la moyenne nationale. Concrètement, cela signifie qu’en 2017, la proportion d’élèves aux besoins particuliers scolarisés dans des écoles ou des classes spécialisées passera de 3,1% à 2%. Or, récemment, dans le cadre de la décision de mise en œuvre de la nouvelle loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) et dans l’attente de la prochaine loi sur la pédagogie spécialisée (LPS), les syndicats d’enseignants ont demandé qu’un moratoire fût adopté en ce qui concerne l’intégration. Des interrogations quant aux moyens financiers supplémentaires alloués et la crainte d’une surcharge professionnelle étaient les principaux arguments évoqués pour justifier cette demande. C’est dans le prolongement
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de cette demande que la cheffe du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) a souhaité connaître précisément les conditions dans lesquelles s’effectuent actuellement les intégrations dans la scolarité régulière obligatoire.



1.1.1 INTÉRÊT DE L’ENQUÊTE ET OBJECTIFS DU MANDAT L’enquête du SESAF a été menée pour l’ensemble des élèves aux besoins particuliers intégrés dans la scolarité régulière obligatoire durant l’année scolaire 2011-12, en interrogeant les différents partenaires (parents, enseignants, intervenants du SESAF et des professionnels PPLS1, directions d’établissements scolaires) concernés par ces situations d’intégration. L’intérêt de l’enquête est ainsi de permettre la constitution d’un corpus de données, large par le nombre d’élèves concernés et par le croisement des différents regards portés sur l’intégration des élèves. L’apport spécifique de l’URSP est de permettre une exploitation des données allant audelà de résultats descriptifs. Il s’agit d’amener à une meilleure compréhension de la qualité de l’intégration, en prenant en compte des dimensions telles que les caractéristiques des élèves en intégration, l’organisation concrète de l’intégration et les aspects institutionnels. Deux questions générales ont guidé ce travail : •



déterminer globalement la qualité de l’intégration pour l’ensemble de la population des élèves intégrés dans des classes régulières de l’école vaudoise;



•



examiner les convergences et divergences des perceptions de la qualité de l’intégration par les différentes personnes impliquées (professionnels de l’école et parents des élèves concernés).



Le troisième objectif initial, qui était de mesurer et d’expliquer le poids de différentes dimensions (personnelles, institutionnelles, etc.) dans l’interprétation de la qualité perçue de l’intégration, n’a pas pu être atteint. En effet, les lacunes relevées dans les données disponibles pour certaines variables rendent les résultats trop fragiles sur le plan statistique.



1.1.2 ELÉMENTS MÉTHODOLOGIQUES Population La population est constituée des professionnels de l’école impliqués dans la prise en charge de 836 élèves aux besoins spécifiques intégrés dans une classe dépendant de la Direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO) et au bénéfice d’une mesure de soutien financée par l’Office de l’enseignement spécialisé (OES), ainsi que les parents de ces élèves. Les professionnels interrogés étaient les enseignants titulaires, le personnel pédagogique accompagnant (maîtres de renfort pédagogique, enseignants spécialisés, aides à l’enseignant), les représentants de la direction de l’établissement scolaire et les professionnels PPLS.
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Les professionnels PPLS sont les psychologues, psychomotriciens et logopédistes scolaires.
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Tableau 1 : Nombre d’opinions exprimées selon la catégorie de répondants



Effectif attendu



Répondants



N



%



N



%



Enseignants titulaires



836



100



602



72.0



Personnel pédagogique accompagnant



836



100



630



75.3



Membres de la direction



836



100



580



69.4



Parents



836



100



481



57.5



Professionnels PPLS



596



100



191



32.0



Le nombre de questionnaires attendus en retour était de 836 pour les enseignants titulaires, le personnel pédagogique accompagnant, les membres de la direction et les parents ; mais il n’était que de 596 pour les professionnels PPLS dans la mesure où un certain nombre d’élèves intégrés ne sont pas suivis par cette catégorie de personnel2. Les taux de réponse les plus élevés concernent les membres de la direction, les enseignants et le personnel pédagogique (respectivement 69.4, 72 et 75.3%) ; autrement dit, pour les membres de la direction par exemple, sur les 836 questionnaires attendus, seulement 580 ont été complétés. Le taux de retour est moins élevé pour les parents (57.5%) et il est le plus faible pour les professionnels PPLS, puisque seul un tiers des questionnaires ont été remplis. Instrument de recueil de données Le SESAF, en concertation avec les associations (syndicats) des professionnels concernés, a élaboré un questionnaire destiné à permettre l’évaluation des éléments suivants : la quantité et la qualité du soutien dispensé à l’élève, les progrès scolaires de celui-ci et la qualité de son intégration, différents aspects liés à la collaboration entre professionnels et avec les parents, la pertinence de l’intégration, les conditions de travail liées à l’intégration, l’impact de l’intégration sur la classe et différents éléments en lien avec le fonctionnement plus général de l’établissement scolaire. Des informations sur les caractéristiques sociodémographiques (sexe et âge) des professionnels, ainsi que sur leur parcours et leur situation professionnels étaient également collectées. L’avis des personnes interrogées était exprimé sur deux sortes d’échelles. La première, en quatre points, permettait d’indiquer un degré de satisfaction (insatisfaisant, peu satisfaisant, satisfaisant, très satisfaisant) ; la deuxième permettait d’estimer une fréquence (jamais, parfois, souvent, très souvent). Dans les deux cas, une réponse « sans opinion » était proposée. Un certain nombre de questions ouvertes donnait au répondant la possibilité d’illustrer son avis à propos des difficultés rencontrées par l’élève ou des progrès réalisés, de développer une réponse sur les améliorations possibles ou de formuler une toute autre remarque. Chaque catégorie de répondants recevait un questionnaire qui lui était spécifiquement destiné, ceci afin de respecter les particularités de la position de chacun, mais certaines questions étaient identiques pour toutes les catégories de personnes, permettant ainsi la



2



Il est important de préciser que l’effectif de référence (soit 836 ou 596) concerne les élèves intégrés et non pas les différents professionnels interrogés. Dans la mesure où ces derniers étaient susceptibles de répondre à plusieurs questionnaires lorsqu’ils étaient impliqués dans plusieurs situations d’intégration, l’unité de référence est ainsi constituée par l’avis émis pour un élève intégré. Ce problème ne se pose pas pour les parents puisqu’ils donnent une opinion à propos de leur enfant.
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comparaison. La composition des différents questionnaires peut être résumée de la manière suivante : •



Questionnaire destiné aux enseignants : 19 questions destinées à l’évaluation du soutien, de l’enfant, de la collaboration, de la pertinence de l’intégration, des conditions de travail et de la classe.



•



Questionnaire destiné aux membres du personnel pédagogique accompagnant (maître de renfort pédagogique, enseignant de soutien spécialisé et aide à l’enseignant) : 10 questions pour évaluer le soutien, l’enfant, la collaboration et les conditions de travail.



•



Questionnaire destiné aux représentants de la direction : 12 questions pour évaluer le soutien, l’enfant, la pertinence de l’intégration, la collaboration et l’organisation au niveau de l’établissement scolaire.



•



Questionnaire destiné aux professionnels PPLS : 8 questions pour l’évaluation du soutien, de l’élève, de la collaboration, de la pertinence de l’intégration et des conditions de travail.



•



Questionnaire destiné aux parents : 10 questions pour évaluer le soutien, l’enfant, la pertinence de l’intégration et la collaboration.



Procédure L’enquête a eu lieu durant l’été 2012. Le questionnaire a été envoyé par voie informatique aux professionnels de l’école impliqués dans la prise en charge d’élèves aux besoins spécifiques ; les parents l’ont reçu par la poste. Les questionnaires ont donné lieu à 2712 réponses qui ont alimenté la base de données initiale. Une extraction et plusieurs fusions ont ensuite permis de constituer un nouveau fichier dont l’unité statistique est l’élève (une ligne par élève et les informations le concernant en colonne). On a alors pu disposer d’un fichier des élèves ciblés par le sondage, avec les réponses des différents acteurs enquêtés : enseignants, parents, personnel accompagnant, professionnels PPLS, directions. Les informations sur 836 élèves ont pu être collectées, soit un nombre proche de celui caractérisant l’ensemble de la population visée dans cette enquête. La diversité dans la disponibilité des données selon les catégories de répondants rend les analyses possibles même si celles-ci portent, de fait, sur des effectifs variables selon les cas considérés. Deux démarches méthodologiques ont été mobilisées pour l’exploitation des réponses. La première, de nature quantitative a cherché à rendre compte du degré de satisfaction des différents acteurs et à examiner les liens entre les différents avis exprimés et les dimensions de l’intégration. La seconde démarche, de nature qualitative, a visé à exploiter les questions ouvertes figurant dans le questionnaire en mettant en exergue les avis et opinions exprimés par les différents acteurs sur les situations d’intégration.
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2 RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE 2.1 DEGRÉ D’ACCORD PAR RAPPORT AUX ITEMS DU QUESTIONNAIRE 2.1.1 LES RÉPONSES DES ENSEIGNANTS Le questionnaire destiné aux enseignants titulaires comportait une première série de 14 questions pour lesquelles ils devaient donner leur avis à l’aide d’échelles en cinq points (« insatisfaisant », « peu satisfaisant », « sans avis », « satisfaisant », « très satisfaisant »). Le tableau 2 présente les réponses des enseignants après avoir regroupé les modalités « insatisfaisant » et « peu satisfaisant » d’un côté et, de l’autre, les modalités « satisfaisant » et « très satisfaisant » ; de plus, les items sont ordonnés selon leur degré d’acceptation (du mieux accepté au moins bien accepté). Tableau 2 : Degré d’accord aux items pour les enseignants (N=602)



Insatisfaisant ou peu satisfaisant N



%



Qualité de la collaboration dans le réseau



44



Qualité du soutien apporté à l’élève



Sans avis



Satisfaisant ou très satisfaisant



N



%



N



%



7.3



7



1.2



551



91.5



53



8.8



5



0.8



544



90.4



Prise en compte de l’avis des parents



44



7.3



56



9.3



502



83.4



Intégration sociale en classe de l’élève



96



15.9



6



1.0



500



83.1



Manière dont les parents sont associés au projet pédagogique



81



13.5



28



4.6



493



81.9



Qualité de la collaboration avec les parents



115



19.1



8



1.3



479



79.6



Progrès scolaires de l’élève



125



20.8



7



1.1



470



78.1



Quantité du soutien apporté à l’élève



132



21.9



7



1.2



463



76.9



Evolution quantitative de votre charge de travail



147



24.4



15



2.5



440



73.1



Pertinence de la solution intégrative



119



19.8



44



7.3



439



72.9



Effets de la présence de l’élève sur la dynamique de classe



122



20.3



44



7.3



436



72.4



Evolution qualitative de la pénibilité de votre travail lié à intégration de l’élève



147



24.4



20



3.3



435



72.3



Information préalable



184



30.6



14



2.3



404



67.1



Aménagements des conditions de travail



216



35.9



34



5.6



352



48.5



Globalement, la plupart des avis émis par les enseignants correspondent à « satisfaits ou très satisfaits », dans une proportion qui va de 67% à 91%. Le seul item pour lequel moins de la moitié des avis des enseignants (48%) se situe du côté de la satisfaction concerne les conditions de travail. A l’opposé, la qualité de la collaboration dans le réseau et la qualité du soutien sont les deux points pour lesquels les avis sont les plus positifs (91 et 90% d’avis « satisfaisant ou très satisfaisant »). Viennent ensuite des aspects tels que la prise en compte de l’avis des parents, l’intégration sociale de l’élève, l’association des parents au
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projet pédagogique, la collaboration avec les parents et les progrès scolaires de l’élève, pour lesquels 78 à 83% des enseignants expriment de la satisfaction. La proportion d’avis exprimant la satisfaction est moindre pour l’évolution quantitative de la charge de travail, la pertinence de la solution intégrative, les effets de la présence de l’élève sur la dynamique de la classe, l’évolution qualitative de la pénibilité du travail (72 à 73%). Les avis exprimés sur les informations préalablement reçues à propos de l’élève et l’aménagement des conditions de travail sont encore moins positifs (48 à 67%) ; pour ces deux items, la proportion de « insatisfaisant ou peu satisfaisant » représente environ un tiers des avis. L’examen du détail des réponses montre que, pour l’item relatif à l’information préalable, 87 avis correspondent à « insatisfaisant » et 97 à « peu satisfaisant » ; en ce qui concerne l’aménagement des conditions de travail, il y a 68 avis « insatisfaisant » et 148 « peu satisfaisant ». Une deuxième série de questions était proposée afin de recueillir des informations sur les difficultés rencontrées par l’élève aux besoins spécifiques et, plus généralement, sur des éléments en rapport avec les parents des autres élèves ou des collègues enseignants. Les enseignants devaient indiquer la fréquence à laquelle se produisaient ces éléments à l’aide d’échelles en cinq points (« très souvent », « souvent », « sans avis », « parfois » et « jamais »). Le tableau 3 présente les réponses des enseignants à ces quatre questions. Tableau 3 : Fréquence des difficultés, inquiétudes et satisfactions rencontrées selon les enseignants (N=602)



Très souvent ou souvent



Sans avis



Parfois ou jamais



N



%



N



%



N



%



30



5.0



8



1.3



560



93.6



Difficultés d’intégration rencontrées par l’élève



121



20.2



7



1.2



470



78.6



Difficultés des autres enseignants*



122



20.3



21



3.5



455



75.6



4



0.7



20



3.3



574



96.0



Inquiétudes des parents des autres élèves*



Satisfaction des parents des autres élèves



* Le pourcentage total ne correspond pas à 100% car quatre personnes n’ont pas répondu à ces questions.



Selon les enseignants, les quatre éléments soumis à leur appréciation se produisent peu. En effet, dans 38% des situations, l’élève ne rencontre jamais de difficultés en raison de sa situation, dans 41% il en rencontre parfois. Dans 79% des cas, les parents des autres élèves ne font jamais part à l’enseignant titulaire d’inquiétudes dues à la présence de l’élève ; cela se produit parfois dans 14% des cas. En ce qui concerne les difficultés occasionnées par la présence de l’élève dans la classe, rapportées par les autres enseignants, cela ne se produit jamais dans 33% des situations et parfois dans 43% d’entre elles. Enfin, selon les enseignants, la grande majorité des parents des autres élèves n’expriment pas de satisfaction en raison de la présence de l’élève en classe (87%), quelques-uns le font parfois (9%). Un dernier item concernait le degré d’implication de l’enseignant dans la décision de placement de l’élève dans sa classe (tableau 4). Tableau 4 : Modalités de placement de l’élève dans la classe de l’enseignant (N=602)



Décision placement de l’élève dans la classe



10



Obligation



Nécessité



Sans avis



Consult.



Volontariat



140 (23.4%)



223 (37.2%)



108 (18.1%)



96 (16.1%)



31 (5.2%)
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Dans quelques situations, les enseignants se sont eux-mêmes proposés pour l’accueil de cet élève (5%), alors que dans d’autres situations, plus nombreuses, ils ont été consultés préalablement (16%). Mais, dans près de deux tiers des cas, l’élève a été placé dans la classe de l’enseignant sans que celui-ci eût été partie prenante de la décision (23.4+37.2=60.6%).



2.1.2 LES RÉPONSES DU PERSONNEL PÉDAGOGIQUE ACCOMPAGNANT Le questionnaire destiné au personnel pédagogique accompagnant3 comportait neuf questions pour lesquelles il fallait exprimer un degré de satisfaction (« insatisfaisant », « peu satisfaisant », « sans avis », « satisfaisant », « très satisfaisant »), et un item pour lequel il fallait indiquer une fréquence (« très souvent », « souvent », « sans avis », « parfois » et « jamais »). Les réponses sont présentées dans les tableaux 5 et 6. Globalement, le degré de satisfaction est important pour tous les items puisque 80 à 93% des avis émis par les membres du personnel accompagnant correspondent aux catégories « satisfaisant » ou « très satisfaisant ». Les éléments pour lesquels la satisfaction est la plus marquée concernent l’adéquation de la formation de base par rapport aux spécificités de l’élève, l’aménagement des horaires pour l’élève et la qualité du soutien apporté (89 à 93% des avis du personnel pédagogique accompagnant). Le nombre d’avis positifs est un peu moindre par rapport à la quantité de soutien apporté, aux progrès de l’élève et à son intégration sociale (80 à 84%). Tableau 5 : Degré d’accord aux items pour le personnel accompagnant (N=630)



Insatisfaisant ou peu satisfaisant



Sans avis



Satisfaisant ou très satisfaisant



N



%



N



%



N



%



Adéquation de la formation de base



39



6.2



5



0.8



586



93.0



Collaboration avec l’enseignant titulaire



49



7.8



6



1.0



575



91.2



Aménagement des horaires pour l’enfant



55



8.7



10



1.6



565



89.7



Qualité du soutien apporté



47



7.4



21



3.3



562



89.3



Qualité de la collaboration en réseau



69



11.0



9



1.4



552



87.6



Conditions dans l’apport des prestations



77



12.2



6



1.0



547



86.8



Intégration sociale de l’élève



91



14.4



11



1.7



528



83.9



Progrès scolaires de l’élève



105



16.7



8



1.3



517



82.0



Quantité de soutien apporté



109



17.3



12



1.9



509



80.8



Selon les répondants de cette catégorie, les élèves rencontrent peu de difficultés en raison de leur situation. Dans 32.3% des cas, il n’y a jamais de difficultés, dans 45% des cas, il y en a parfois.



3



Pour éviter des répétitions et simplifier la lecture, cette catégorie de personnel est appelée « personnel accompagnant » dans la suite du rapport.
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Résultats de l’enquête



Tableau 6 : Fréquence des difficultés, inquiétudes et satisfactions rencontrées selon le personnel pédagogique accompagnant (N=630)



Très souvent ou souvent Difficultés d’intégration rencontrées par l’élève



Sans avis



Parfois ou jamais



N



%



N



%



N



%



89



14.2



53



8.5



484



77.3



2.1.3 LES RÉPONSES DES MEMBRES DE LA DIRECTION Les membres de la direction devaient indiquer leur degré de satisfaction pour douze items à l’aide d’échelles en cinq points (« insatisfaisant », « peu satisfaisant », « sans avis », « satisfaisant », « très satisfaisant »). Les réponses sont présentées dans le tableau 7. Le degré de satisfaction est globalement important puisque, pour l’ensemble des items, plus de la moitié des avis donnés par les membres de la direction expriment de la satisfaction. Des éléments tels que la collaboration avec le SESAF ou la collaboration dans le cadre du réseau, l’aménagement de la mesure et les conditions de travail offertes à l’enseignant sont ceux qui suscitent la plus grande proportion de satisfaction de leur part (87 à 92% des avis). Cette proportion est moindre pour des éléments tels que la prise en compte des besoins particuliers de l’élève, la pertinence de la solution intégrative, la prise en compte de l’élève dans l’organisation de l’établissement scolaire et la collaboration avec les parents, tout en étant élevée (82 à 84%). En revanche, pour ce qui concerne le recrutement d’un personnel qualifié, les progrès de l’élève et surtout les conditions dans lesquelles les prestations des professionnels PPLS sont apportées, la proportion d’avis positifs est moindre (61 à 78%). Tableau 7 : Degré d’accord aux items pour les membres de la direction (N=580)



Insatisfaisant ou peu satisfaisant



Sans avis



Satisfaisant ou très satisfaisant



N



%



N



%



N



%



30



5.1



19



3.3



531



91.6



Qualité de la collaboration dans le réseau



40



6.9



21



3.6



519



89.5



Aménagement de la mesure par rapport aux décisions



51



8.8



22



3.8



507



87.4



Conditions de travail pour l’enseignant



57



9.9



19



3.3



504



86.8



Prise en compte des besoins particuliers



76



13.1



16



2.8



488



84.1



Pertinence de la solution intégrative



84



14.5



17



2.9



479



82.6



Prise en compte de l’élève dans l’organisation de l’établissement scolaire



71



12.2



32



5.5



477



82.3



Collaboration avec les parents



87



15.0



16



2.8



477



82.2



Intégration sociale



97



16.8



17



2.9



466



80.3



Recrutement de personnel qualifié



93



16.0



35



6.0



452



78.0



112



19.4



19



3.3



449



77.3



63



10.9



160



27.6



357



61.5



Collaboration avec le



SESAF



Progrès scolaires de l’élève Conditions d’apport des prestations



12



PPLS



Conditions et qualité de l’intégration des élèves aux besoins particuliers dans l’école vaudoise



2.1.4 LES RÉPONSES DES PROFESSIONNELS PPLS Le questionnaire destiné aux professionnels PPLS comprenait sept propositions pour lesquelles il fallait exprimer un degré de satisfaction avec la même échelle et un item pour lequel il fallait indiquer une fréquence. Les réponses sont présentées dans les tableaux 8 et 9. Tableau 8 : Degré d’accord aux items pour les professionnels PPLS (N=191)



Insatisfaisant ou peu satisfaisant



Sans avis



Satisfaisant ou très satisfaisant



N



%



N



%



N



%



Qualité de la collaboration dans le réseau



17



9.0



30



15.9



142



75.1



Qualité du soutien apporté dans l’accueil



20



10.6



30



15.9



139



73.6



Conditions dans lesquelles les prestations PPLS sont apportées



28



14.8



36



19.0



125



66.2



Progrès dans le développement



32



16.9



38



20.1



119



62.9



Quantité du soutien apporté



41



21.7



35



18.5



117



61.9



Pertinence de la solution intégrative



37



19.5



35



18.5



117



61.9



Intégration sociale en classe



40



21.2



45



23.8



104



55.0



Les professionnels PPLS se disent globalement satisfaits pour les sept propositions; néanmoins, le taux de satisfaction est moins élevé que pour les autres catégories de répondants puisqu’il n’excède pas 75%. La qualité de la collaboration dans le réseau et la qualité du soutien apporté à l’élève sont les éléments pour lesquels les avis sont les plus positifs (73.6 à 75.1% de « satisfaisant ou très satisfaisant »). L’intégration sociale en classe de l’élève est ce qui est jugé comme le moins satisfaisant (55%). Tableau 9 : Fréquence des difficultés, inquiétudes et satisfactions rencontrées selon les professionnels PPLS (N=191)



Très souvent ou souvent Difficultés d’intégration rencontrées par l’élève



Sans avis



Parfois ou jamais



N



%



N



%



N



%



30



15.9



64



33.9



95



50.3



En ce qui concerne les difficultés que rencontrerait l’élève en raison de sa situation, elles sont inexistantes (jamais : 11%) ou peu fréquentes (parfois : 40%) ; mais la proportion de réponses de la catégorie « sans avis » (34%) est plus importante que chez les enseignants, les membres de la direction et le personnel pédagogique accompagnant.



2.1.5 LES RÉPONSES DES PARENTS Les parents devaient indiquer leur degré de satisfaction pour neuf items à l’aide de l’échelle habituelle et, pour un item, il fallait mentionner une fréquence. Leurs réponses sont présentées dans les tableaux 10 et 11.
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Résultats de l’enquête



Tableau 10 : Degré d’accord aux items pour les parents (N=481)



Insatisfaisant ou peu satisfaisant N



%



Qualité du soutien apporté dans l’accueil de votre enfant



21



4.4



Qualité de la collaboration avec les professionnels*



32



Manière dont vous avez été associés à la réalisation du projet pédagogique



Sans avis N



Satisfaisant ou très satisfaisant



%



N



%



3



0.6



456



95.0



6.7



1



0.2



447



92.9



48



10.0



7



1.5



425



88.5



Intégration sociale en classe



58



12.1



2



0.4



420



87.5



Prise en compte de votre avis dans le choix d’une solution intégrative



50



10.4



14



2.9



416



86.7



Progrès scolaires selon les objectifs du projet pédagogique*



62



12.9



6



1.2



412



85.7



Choix de la solution intégrative par rapport à une solution institutionnelle*



35



7.3



40



8.3



405



84.2



Quantité du soutien apporté dans l’accueil de votre enfant*



74



15.4



4



0.8



402



83.6



Intégration sociale durant des activités périscolaires*



51



10.6



70



14.6



359



74.6



* Le pourcentage total ne correspond pas à 100% car une personne n’a pas répondu à ces questions.



Le degré de satisfaction exprimé par les parents est dans l’ensemble important puisque 75% d’entre eux, ou plus, se sont dit satisfaits des éléments soumis à leur jugement. La satisfaction la plus grande touche des éléments tels que la qualité du soutien apporté à l’accueil de l’enfant et la qualité de la collaboration avec les professionnels (93 à 95%). La satisfaction est moindre, mais toujours importante, pour des éléments comme la manière dont les parents ont été associés au projet pédagogique, l’intégration sociale de l’enfant, la prise en compte de l’avis des parents, le choix de la solution intégrative, les progrès scolaires de l’enfant et la quantité de soutien (84 à 88%). L’intégration sociale de l’enfant durant des activités périscolaires est l’item pour lequel la proportion de parents satisfaits est la moins grande. Tableau 11 : Fréquence des difficultés, inquiétudes et satisfactions rencontrées selon les parents (N=481)



Très souvent ou souvent Difficultés d’intégration rencontrées par l’élève



Sans avis



Parfois ou jamais



N



%



N



%



N



%



79



16.5



24



5



375



78.5



Aux yeux des parents, il est rare que l’enfant rencontre des difficultés en raison de sa situation ; plus de 47% des parents répondent « parfois » à cette question, 31% répondent « jamais ».
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2.2 AVIS GLOBAL SELON LES CATÉGORIES DE RÉPONDANTS Au-delà des réponses à chacun des items, il était utile de disposer d’une appréciation plus générale de satisfaction des acteurs. A cet égard, et pour connaître l’avis global des répondants à propos de chaque situation d’intégration, un indice a été calculé en additionnant les réponses aux items pour lesquels il fallait indiquer un degré de satisfaction (« insatisfaisant », « peu satisfaisant », « sans avis », « satisfaisant », « très satisfaisant ») ; le score obtenu a ensuite été transformé sur une échelle de 0 à 100, où 100 correspond à la satisfaction la plus grande et 0 à l’insatisfaction la plus importante. Cette opération avait pour but de pouvoir rendre comparables les scores aux différentes dimensions. Afin de faciliter encore la lisibilité des résultats, la satisfaction est considérée comme élevée lorsque l’indice global atteind un score de 80 ou plus ; la satisfaction est avérée lorsque l’indice se situe entre 60 et 79 ; il n’y a pas de satisfaction lorsque l’indice est inférieur à 604. Le graphique 1 présente la proportion d’avis exprimant un degré de satisfaction élevé, avéré, ou une absence de satisfaction, selon les catégories de répondants. Graphique 1 : Avis global exprimé par les répondants



Les avis globaux les plus positifs s’observent chez les parents et le personnel pédagogique accompagnant ; à l’inverse, c’est chez les enseignants et les professionnels PPLS qu’ils le sont le moins, ceux des membres de la direction occupant une position intermédiaire. Quoi qu’il en soit, la satisfaction est globalement dominante puisque plus des 90% des avis émis par les parents, les membres du personnel accompagnant ou de la direction reflètent une satisfaction avérée ou élevée ; chez les enseignants et les professionnels PPLS, cette proportion est moindre tout en rassemblant néanmoins entre 85 et 90% des avis. Les différences constatées entre les avis des catégories de répondants sont significatives sur un plan statistique (X2(8)=111.7, p 























des documents recommandant













162 - Rapportfinalisé - Canton de Vaud 

personnels accompagnant en fonction des différentes dimensions ..... Une proportion non négligeable de répondants ont aussi spécifié qu'ils étaient satisfaits ...










 








RLFaune - Canton de Vaud 

28 févr. 1989 - l'Hongrin. · Secteur 8414 : la route des Monts de Bex jusqu'au point 830, puis la route des Verneys jusqu'au pâturage des Verneys; la route les ...










 








Rapport - Canton de Vaud 

URSP – Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques, 2016 ... participation appliquée à notre enquête. Nous remercions aussi tous nos ...










 








bienvenue - Canton de Vaud 

et privés ont ainsi uni leurs compétences pour vous souhaiter la bienvenue. Cette brochure .... 2 photos passeport ... provenant des pays européens (UE / AELE).










 








WELCOME - Canton de Vaud 

Chemin de la Planchette 16 | 1860 Aigle. AIGLE. 024 466 76 00 [email protected] www.planchette.ch. LIRE ET Ã‰CRIRE, RIVIERA - CHABLAIS. Grand Rue 50 ...










 








Population résidante - Statistique Vaud - Canton de Vaud 

Source : Secrétariat d'Etat aux migrations .... 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 ... États-Unis.










 








Rapport 119 - Canton de Vaud 

1 mai 2014 - des équipements lourds utilisés en médecine dans le canton de ..... dispositions existent dans le canton du Tessin et de Neuchâtel mais se ...










 








ey;tuT - Canton de Vaud 

www.polesud.ch. UNIVERSITÉ POPULAIRE DE LAUSANNE ... UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. Bâtiment ...... Avenue de la Rochelle 1 | 1008 PRILLY. 079 808 53 ...










 








bienvenue - Canton de Vaud 

(français, allemand, italien et éventuellement anglais) ... CHECK-LIST : A votre arrivée, n'oubliez pas de... 1. 2. 3 ..... UNIVERSITÉ POPULAIRE DE LAUSANNE.










 








RLFaune - Canton de Vaud 

28 févr. 1989 - l'Hongrin. · Secteur 8414 : la route des Monts de Bex jusqu'au point 830, puis la route des Verneys jusqu'au pâturage des Verneys; la route les ...










 








RLFaune - Canton de Vaud 

28 févr. 1989 - Le département détermine, sur la base des listes rouges officielles, les espèces sur ..... d. une pièce de légitimation (passeport, permis de conduire, etc.); ... de la forêt, de l'éthique de la chasse, du vocabulaire de chasse, .....










 








RLATC - Canton de Vaud 

19 sept. 1986 - stations Ã©mettrices pour la radiodiffusion et autres applications de radio-communication. SÃ©curitÃ© et environnement. Ouvrages d'accumulation.










 








WELCOME - Canton de Vaud 

www.polesud.ch. UNIVERSITÉ POPULAIRE DE LAUSANNE ... UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. Bâtiment ...... Avenue de la Rochelle 1 | 1008 PRILLY. 079 808 53 ...










 








Rapport - Canton de Vaud 

Aigle. OPTI Nord. Yverdon. OPTI Nord. Payerne. 9 classes. 3 classes SAS 1 classe SAS 4 classes ...... Un autre petit tiers va Ã  l'OPTI, et un quart fait le Racc.










 








kusoo dhawaaw - Canton de Vaud 

021 341 12 47 [email protected] www.appartenances.ch/intermedia. Waxaa dheeri ku ah utarjumayaalka dadkooda Â« en face Ã  face Â». Hey'ada.










 








strip-tige - Canton de Vaud 

Bibliocentre de la Suisse romande, César-Roux 34, 1005 Lausanne. +41 (0)21 340 70 32, www.bibliomedia.ch. Pour les personnes en situation de handicap, ...










 








rapport d'activités - Canton de Vaud 

graphie du moment donné, un tour d'horizon, figé dans le temps. Les quelques .... Les activités du Bureau cantonal pour l'intégration des étrangers et la prévention du racisme ..... té d'intérêt pour la formation élémentaire des adultes. (CIFEA) ...










 








Rapport 119 - Canton de Vaud 

1 mai 2014 - les titres nÃ©cessaires, un durcissement du cadre fÃ©dÃ©ral demande dÃ©sormais qu'ils complÃ¨tent leur cursus. Sur une trentaine de cas, seuls 5 ...










 








So British - Canton de Vaud 

3 CHF par Ã©lÃ¨ve de 6 Ã  16 ans, 9 CHF pour les adultes pour les visites libres (sans .... ment, en seconde position) et deux Â« cows Â» (le 4 et le 1 qui figurent bien dans la ... de Rounders Ã  vos Ã©lÃ¨ves lors des cours de gymnastique ou de jout










 








septembre 2015 - Canton de Vaud 

maine de la primo-information est dÃ©sormais ouvert aux institutions et associations dÃ©sireuses de dÃ©velopper des projets en faveur des nou- veaux arrivants.










 








kusoo dhawaaw - Canton de Vaud 

LIRE ET ÉCRIRE, LA CÔTE. Route de L'Etraz 20B | 1260 Nyon. 022 366 34 04 [email protected]. Rue de ... Place St-François 12 bis | 1003 Lausanne.










 








septembre 2015 - Canton de Vaud 

maine de la primo-information est dÃ©sormais ouvert aux institutions et associations dÃ©sireuses de dÃ©velopper des projets en faveur des nou- veaux arrivants.










 








Projet de budget 2017 - Canton de Vaud 

22 sept. 2016 - nouveaux projets et maintenance informatique. +4 mios .... (8,0); pÃ´les dÃ©veloppement industriel (2,3); informatique (0,7). 31,6. DIRH.










 








février 2016 286 - Canton de Vaud 

1 févr. 2016 - installations satisfont aux exigences de l'hygiène et de la protection contre ..... Pour mémoire, le Plan Stratégique Handicap 2011 adopté par le ...










 














×
Report 162 - RapportfinalisÃ© - Canton de Vaud





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



